
«La majorité des membres du Conseil
de sécurité n'étaient pas prêts à accepter la
proposition de l'ONU concernant ce projet.
Elle n'a reçu que le soutien de la France et
du Sénégal, deux pays alliés du Maroc», a
indiqué à l'APS une source onusienne
proche du dossier. 
«Les membres du Conseil de sécurité

ont insisté sur la retenue et le respect de
l'accord de cessez-le-feu (...) La situation
est toujours tendue, j'espère qu'il n'y aura
pas de dérapage», a-t-elle ajouté. 
Le secrétariat général de l'ONU a pro-

posé vendredi au Conseil de sécurité
d'achever le goudronnage d'une route,
reliant la zone tampon d'Elguergarat jus-
qu'à la frontière avec la Mauritanie, un pro-
jet que le Maroc veut réaliser en violation
de l'accord de cessez-le-feu. 
L'ONU qui s'est opposée en 2001 et

2002 à la construction de cette route, dont
«certaines activités pourraient constituer
une violation de l'accord de cessez-le feu»,
a cédé aujourd'hui au chantage du Maroc
en acceptant de construire et de financer
elle-même ce projet, a dénoncé vendredi le

Front Polisario. «Cela signifie que l'ONU va
devenir une société chargée de financer
les projets du Maroc», alors qu'elle avait
dans trois rapports précédents considéré
ces travaux comme une violation de l'ac-
cord de cessez-le-feu, a indiqué Ahmed
Boukhari le représentant du Front Polisario
auprès des Nations-Unies dans une lettre
adressée vendredi au président du Conseil
de sécurité. Le Front Polisario s'est dit
«surpris» par la position de l'ONU qui
semble «ignorer ses propres décisions»
antérieures sur ce projet. 
Le Maroc avait entamé en août dernier

les travaux de balisage de ce tronçon d'une
longueur de 3,8 km qui devrait traverser les
territoires sahraouis sous contrôle du Front
Polisario jusqu'à la frontière avec la
Mauritanie. Le Conseil de sécurité qui s'est
réuni vendredi à huis clos pour examiner la
situation sécuritaire tendue qui prévaut
dans cette zone sensible, s'est abstenu de
faire une déclaration à la presse. 
Gerard Van Boheman, le président du

Conseil de sécurité s'est contenté d'indi-
quer que l'organe onusien a été tenu infor-
mé de la situation à Elguergarat par
Christopher Ross l'émissaire de Ban Ki-
moon pour le Sahara Occidental et kim
Bolduc, chef de la Minurso. Gérard Van
Boheman a précisé que son pays, la
Nouvelle Zélande, est préoccupé par cette

situation qu'il dit suivre de près. Rejetant
cette proposition, le représentant du
Venezuela, Rafael Ramirez, a affirmé à la
presse que «la Minurso n'a pas été créée
pour construire des routes mais pour pré-
parer le référendum du peuple sahraoui».
Ban ki-moon a, de son côté, refusé de com-
menter la proposition de l’ONU. 
La situation sécuritaire dans la zone

d'Alguergarat reste tendue, les deux camps
ont maintenu leurs positions à environ 120

mètres les uns des autres. Les Nations-
Unies redoutent en effet «une reprise des
hostilités, avec un risque d'implications
régionales». 
Dans une note confidentielle transmise

pour information au Conseil de sécurité le
28 août, le secrétariat général de l'ONU a
affirmé que le Maroc a violé l'accord militai-
re numéro 1 en déployant des forces de
sécurité dans cette zone sans avertir au
préalable la Minurso.
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CONSEIL DE SÉCURITÉ

Rejet d’une proposition de l'ONU sur un projet 
controversé dans les territoires sahraouis 

La majorité des membres du Conseil de sécurité, réunis vendredi à
New York, ont rejeté la proposition de l'ONU d'achever un projet de
construction d'une route traversant les territoires sahraouis, contesté
par le Front Polisario. 

SYRIE

Les besoins
de la population

syrienne 
sont «plus aigus
que jamais»
Le secrétaire général adjoint des

Nations unies aux affaires humani-
taires, Stephen O'Brien, a déclaré que
les besoins de la population syrienne
«se sont accrus» au cours des der-
nières semaines, à l'issue d'une
réunion du groupe de travail sur l'ac-
cès humanitaire en Syrie, tenue ven-
dredi  à Genève 
«Les besoins de la population en

Syrie (...) sont devenus encore plus
aigus (...) au cours des trois dernières
semaines», a dit M. O'Brien lors d'un
point de presse, rappelant la nécessi-
té d'avoir «un accès humanitaire
total» auprès des Syriens dans le
besoin.  
Le chef de l'humanitaire de l'ONU a

souligné que la situation actuelle dans
l'est d'Alep restait très grave, «au
point d'être de facto une situation de
siège». Il a de nouveau réclamé une
trêve humanitaire de 48 heures
chaque semaine pour apporter une
assistance humanitaire.  
Selon lui, l'ONU est prête à fournir

cette assistance dès qu'elle reçoit le
feu vert. «Des plans détaillés sont en
place», a-t-il dit.  
L'envoyé spécial de l'ONU pour la

Syrie, Staffan de Mistura, a noté de
son côté que les ministres des Affaires
étrangères américain et russe, John
Kerry et Sergueï Lavrov, étaient
réunis ce vendredi à Genève pour dis-
cuter des efforts pour arriver à un
accord politique destiné à mettre fin
au conflit en Syrie.

L’information a été donnée
vendredi lors d'une rencontre
entre le ministre de l'Administra-
tion territoriale et de la décentra-
lisation et les partis politiques.
Les échanges ont aussi porté
sur l'examen de la date de
convocation du collège électo-
ral.  Par ailleurs, s'agissant des
élections présidentielles,
l'Assemblée nationale du Mali a
adopté vendredi le nouveau
code électoral par 78 voix contre
28.   Pour le gouvernement

malien, cette révision de la loi
électorale vise à prendre en
compte les orientations poli-
tiques et institutionnelles de
l'Accord pour la paix et la récon-
ciliation au Mali issu du proces-
sus d'Alger. 
La loi adoptée maintient à 10

au lieu des 15 proposés dans le
projet initial le nombre de parrai-
nages de députés nécessaires
pour valider une candidature à
la présidentielle. Parmi les inno-
vations du code, les femmes

seront désormais mieux repré-
sentées sur les listes électo-
rales, tandis que les élections
communales pourront aussi être
organisées «de manière écla-
tée, c'est-à-dire dans certaines
localités et pas dans d'autres au
même moment». 
Le nouveau texte prévoit

également que les candidats à
la prochaine élection présiden-
tielle doivent «être de nationalité
malienne d'origine».  En outre,
la nouvelle loi intègre quelques
innovations comme l'institution
de commissions électorales

régionales au sein de la
Commission nationale, l'exten-
sion de la possibilité d'organiser
les scrutins à des dates diffé-
rentes de toutes les autres élec-
tions des collectivités territo-
riales ou encore le vote par anti-
cipation des militaires. 
Pour la majorité qui a voté en

faveur du texte, «le nouveau
code électoral renforce la démo-
cratie malienne». 
Quant à l'opposition et une

frange de la majorité présiden-
tielle, elles estiment qu'il s'agit
d'un «recul démocratique». 

MALI

Les élections régionales et municipales
fixées au 25 octobre prochain 

Les élections régionales et municipales couplées se tien-
dront le 25 octobre prochain, rapportent des médias. 

La Turquie a autorisé la famille
d'Abdullah Öcalan, le chef de la
rébellion kurde incarcéré, à lui rendre
visite à l'occasion de l'Aïd, une pre-
mière pour ses proches qui ne l'ont
pas vu depuis deux ans, a rapporté
hier l'agence progouvernementale de
presse Anadolu. 
«En raison de la Fête du sacrifice,

Abdullah Öcalan, leader de l'organisation
terroriste du PKK (Parti des travailleurs du
Kurdistan, ndlr) et emprisonné à Imrali, va
être autorisé à recevoir la visite de sa famil-
le», écrit Anadolu, qui précise que l'autorisa-
tion concerne son frère Mehmet.  La grande
fête musulmane de l'Aïd el-Adha commence

au début de la semaine prochaine. Selon
plusieurs médias turcs, la famille du chef du
PKK n'avait pas été autorisée à le voir
depuis le 6 octobre 2014.  Détenu depuis
1999 sur l'île-prison d'Imrali, située au large
d'Istanbul, Abdullah Öcalan n'a en outre pas
été autorisé à recevoir les visites de ses
avocats depuis que le cessez-le-feu entre le
PKK et les forces de sécurité turques a pris
fin il y a un an.  Les dernières personnes à
lui avoir rendu une visite officielle sont des
membres d'une délégation du Comité euro-
péen pour la prévention de la torture, en avril
2016.  
La décision des autorités turques sur-

vient quelques jours après qu'une cinquan-
taine de militants de la cause kurde, dont

des députés, ont entamé une grève de la
faim à Diyarbakir, dans le sud-est de la
Turquie, pour protester contre le manque
d'informations concernant le leader kurde. 
Arrêté au Kenya en 1999, le fondateur

historique du PKK Abdullah Öcalan a été
condamné en Turquie à la peine de mort,
commuée en réclusion à perpétuité. 
Alors qu'Abdullah Öcalan a mené des

négociations secrètes avec les autorités
d'Ankara pour parvenir à un cessez-le-feu
appliqué dès 2013, celui-ci a volé en éclats
il y a un an et les combats ont repris dans le
sud-est de la Turquie, région en majorité
kurde. Le conflit entre rébellion kurde et
forces armées turques a fait plus de 40 000
morts depuis 1984.

TURQUIE

Le chef emprisonné du PKK Öcalan autorisé
à revoir sa famille 

Ph
ot

o 
: D

R

Les Sahraouis appréhendent la reprise des hostilités.


